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CONFÉRENCE TERRITORIALE
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A. Programme Leader 2023-2027.

B. Bilan des dispositifs de soutien à l’habitat privé.

C. Sujets d’information (Plan Climat Air Energie Territorial, Nocturnes du Projet de Territoire, SCOT).

SUJET(S) RELEVANT DE LA CONFERENCE :

D. Compte rendu des Groupes de Travail.

E. Recensement et échanges sur les bonnes pratiques des communes en matière de sobriété énergétique (volet 

éclairage public et illuminations de noël).

F. Information et Questions diverses.

1ère Partie

2ème Partie



Programme LEADER 

2023-2027
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-
Le programme LEADER actuel

Agriculture et 

sylviculture durables

Transition énergétique 

et modes de 

consommation durables
Marketing 

territorial

Coopération 

interterritoriale 

et transnationale

Animation/gestion 

et communication

sur 9 ans

5

Exemples de projets GBA en faveur des communes :
- Collecte et recyclage des masques jetables (≈ 150 000 €)
- Accompagnement par un économe de flux (≈ 200 000 €)
- Accompagnement des communes vers un urbanisme

durable (≈ 260 000 €)

Exemples de projets portés par des communes :
- Etude de programmation urbaine
- Etude pour la création d’une voie douce

intercommunale
- Etude pour implantation d’un commerce
- Atlas de la biodiversité
- Aménagement/sécurisation déplacements cœur

de village

Aide LEADER allant de 1 500 € à 65 000 €



-
Le territoire couvert par LEADER (aujourd’hui et demain)

43 territoires LEADER en Région Auvergne-Rhône-Alpes :
- 13 en Auvergne ;
- 30 en Rhône-Alpes (dont 4 dans l’Ain)

Périmètre LEADER 2014-2022 Périmètre LEADER 2023-2027

1 territoire LEADER par Département (= 12 en Région AURA)

Territoire LEADER
• 315 communes sur 10 EPCI et rassemblant

au total 475 220 habitants sur 4 634,51 km²
• subdivisé en 4 bassins de vie



-
Les montants (prévisionnels) alloués au futur territoire

Région a annoncé enveloppe de 74M sur 5 ans
divisée entre 12 GAL
Environ 1M€/an/GAL
Volonté d’aller vers davantage de crédits

annuels au regard de la taille du futur territoire
et de sa ruralité

Décision des EPCI le 16/09/2022 de diviser
1M/an entre les 4 bassins de vie
=> 250 000 €/bassin/an



-
Les axes du futur programme 2023-2027

Thématique transversale de 

transition énergétique et 

écologique

Revitaliser les centres-

bourgs via une approche

stratégique et participative

permettant de renforcer leur

rôle de centralité en milieu rural

Favoriser l’accès à 

l’emploi et renforcer la 

création de valeur ajoutée 

par le maintien et le 

développement de nouvelles 

activités en s’appuyant sur les 

ressources et les 

compétences locales.

Construire une offre touristique

renouvelée, diversifiée et accessible

en réponse aux attentes de la

clientèle et s'appuyant sur la mise en

réseau des acteurs



-
Les thématiques potentiellement soutenues 

AlimentationServices MobilitésEmploi/ Formation

FoncierHabitat
Transition énergétique 

(production, rénovation, …)

Accès aux 
soins

Tourisme / 
Culture

Revitaliser les centres Bourg

Offre touristique renouvelée

Accès à l’emploi et création de valeur ajoutée

D’après les tableaux retournés à GBA
dans le cadre du recensement des
projets des communes, les priorités
sur la conférence territoriale Bresse-
Revermont semblent être :

Etes- vous d’accord ?

1 – La transition énergétique
2 – La mobilité
3 – L’aménagement du cœur de village

Travaillons en sous-groupes pour 
prioriser les actions à mener grâce au 

futur programme LEADER



-
Les thématiques potentiellement soutenues 

AlimentationServices MobilitésEmploi/ Formation

FoncierHabitat
Transition énergétique 

(production, rénovation, …)

Accès aux 
soins

Tourisme / 
Culture

Revitaliser les centres Bourg

Offre touristique renouvelée

Accès à l’emploi et création de valeur ajoutée

D’après les tableaux retournés à GBA
dans le cadre du recensement des
projets des communes, les priorités
sur la conférence territoriale Sud
Revermont semblent être :

Etes- vous d’accord ?

1 – La transition énergétique
2 – La mobilité
3 – Le foncier

Travaillons en sous-groupes pour 
prioriser les actions à mener grâce au 

futur programme LEADER



-
Les thématiques potentiellement soutenues 

AlimentationServices MobilitésEmploi/ Formation

FoncierHabitat
Transition énergétique 

(production, rénovation, …)

Accès aux 
soins

Tourisme / 
Culture

Revitaliser les centres Bourg

Offre touristique renouvelée

Accès à l’emploi et création de valeur ajoutée

D’après les tableaux retournés à GBA
dans le cadre du recensement des
projets des communes, les priorités
sur la conférence territoriale Bresse
Dombes semblent être :

Etes- vous d’accord ?

1 – La transition énergétique
2 – La mobilité
3 – L’aménagement du cœur de village

Travaillons en sous-groupes pour 
prioriser les actions à mener grâce au 

futur programme LEADER



-
Les thématiques potentiellement soutenues 

AlimentationServices MobilitésEmploi/ Formation

FoncierHabitat
Transition énergétique 

(production, rénovation, …)

Accès aux 
soins

Tourisme / 
Culture

Revitaliser les centres Bourg

Offre touristique renouvelée

Accès à l’emploi et création de valeur ajoutée

D’après les tableaux retournés à GBA
dans le cadre du recensement des
projets des communes, les priorités
sur la conférence territoriale Bresse
semblent être :

Etes- vous d’accord ?

1 – La transition énergétique
2 – La mobilité
3 – L’aménagement du cœur de village

Travaillons en sous-groupes pour 
prioriser les actions à mener grâce au 

futur programme LEADER



-
Et maintenant ?

Eté 2023 :
Début du nouveau 

programme
Sélection des candidatures par la Région

Volonté d’avoir une action coordonnée pour 
éviter le « saupoudrage » et la logique de 

guichet « 1er arrivé 1er servi »

Fonctionnement principal par 
Appels à Projets thématiques 

(les appels à candidatures 
deviendront l’exception)

Porteurs de projets

Porteurs 
publics

Porteurs 
privés+

=

 Etablissements publics

 Collectivités territoriales

 EPCI

 Syndicats mixtes

 Syndicats de communes

 Associations loi 1901

 Agriculteurs et groupements d’agriculteurs

 Tout type d’entreprise

 Etc ….

30 décembre 2022 :
Date limite de 
candidature

Information :
D’ici la fin du mois de novembre,
chaque commune recevra un
tableau à mettre à jour
concernant ses projets 2023

Ce recensement contribuera à
alimenter les différentes
contractualisations



Merci de votre attention



Bilan des dispositifs de soutien
en faveur de l’habitat et du bâti privés
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Direction de l’habitat



Le volet transition écologique des dispositifs

Répartition de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 

Grand Bourg Agglomération par secteur en 2018

47% 41%

39%23% 27%11%



Le volet transition écologique des dispositifs

Objectifs de transition écologique de Grand Bourg Agglomération à 
horizon 2030 (par rapport à 1990) : 

•Réduire de 40% les émissions de Gaz à Effet de Serre 

•Réduire de 33% la consommation d’énergie finale

•Multiplier par 2 la  production d’énergie renouvelable



Plan d’actions du Programme Local de l’Habitat en faveur de l’habitat privé

PLH 2020 – 2025 – Orientation n° 1 
Améliorer et agir sur le parc privé et public existant 

Action 1 : Informer et accompagner les propriétaires privés dans leurs 
projets de rénovation

Action 2 : Pérenniser les dispositifs de soutien à l’amélioration de la 
performance énergétique des logements occupés par des propriétaires non 
éligibles aux aides de l’ANAH

Action 3 : Mettre en place des dispositifs opérationnels pour financer 
l’amélioration de l’habitat privé et du cadre de vie, à plusieurs échelles du 
territoire 

Mon Cap Energie

Fonds Isolation
Fonds ENR

Opération 
Programmée 

d’Amélioration
de l’Habitat



Les dispositifs en faveur de l’habitat et du bâti privés 

Mon Cap Energie
Guichet unique pour la communication auprès des habitants, l’information et 

l’accompagnement des propriétaires, la sensibilisation des acteurs
Animation = SPL ALEC de l’Ain

Financeurs : Service d’Accompagnement à la Rénovation Energétique (fonds Etat), Région 
AURA, Département de l’Ain, Grand Bourg Agglomération 

Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) 
Animation = Soliha Ain
Financeurs : Agence Nationale de 
l’Habitat, Département de l’Ain, Grand 
Bourg Agglomération 

Fonds Isolation

Animation = SPL ALEC de l’Ain 
Financeur : Grand Bourg 
Agglomération + Région AURA

Fonds Energies Renouvelables 
(ENR)
Animation = SPL ALEC de l’Ain
Financeur : Grand Bourg 
Agglomération 



Les dispositifs – Mon Cap Energie

Mon Cap Energie 

S’adresse à qui ? Tous les habitants du territoire (sans condition de ressources)

Rôle GUICHET UNIQUE

Cible Maison individuelle et copropriété

Mission Informe et conseille les particuliers dans leur projet de rénovation énergétique

Coût 149 € pour un accompagnement complet en maison

Détail de la prestation

Premier contact, visite-diagnostic du logement, préconisations de travaux, mise 
en relation avec des entreprises, analyse des devis, montage des demandes de 
financements (Ma Prime Rénov, Fonds Isolation et EnR de Grand Bourg 
Agglomération,…)



Les dispositifs – les fonds d’aides

Fonds Isolation Fonds Energie Renouvelable

S’adresse à qui Propriétaires occupants

Travaux financés
Isolation des murs, de la toiture, des 
planchers bas, des combles, 
remplacement des portes et fenêtres

Equipements utilisant une énergie 
renouvelable (bois/granulés, géothermie, 
éolien, solaire)

Plafond de ressources
SANS condition de 

ressources
SOUS condition de 

ressources
SANS condition de 

ressources
SOUS condition de 

ressources

Subventions accordées

10% dans la limite 
de 15 000€ HT de 
travaux éligibles

25%  dans la limite 
de 15 000€ HT de 
travaux éligibles

10% dans la limite 
de 15 000€ HT de 
travaux éligibles

25%  dans la limite 
de 15 000€ HT de 
travaux éligibles

Subvention 

complémentaire

+ 20 % si recours à des éco matériaux : 
laine de bois, laine de chanvre, ouate de 
cellulose, etc. 
+ 20 % pour les isolations par l’extérieur

 Conditions spécifiques pour les copropriétés



Les dispositifs - Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH)

S’adresse à qui?
Propriétaires occupants aux ressources 
modestes ou très modestes

Propriétaires bailleurs qui rénovent un 
logement à louer

Travaux financés
Rénovation énergétique et adaptation des logements au vieillissement et au handicap

Plafond de ressources SOUS condition de ressources
SANS condition de ressources mais 
obligation de conventionnement du loyer

Subventions accordées
De 55 à 75% d’aides dans la limite de 20 à 
50 000 € HT de travaux éligibles

De 25 à 65% d’aides dans la limite de 60 à 
80 000 € HT de travaux éligibles

Financeurs
Agence Nationale de l’Habitat
Conseil Départemental de l’Ain
Grand Bourg Agglomération



Qui contacter ?

SPL ALEC de l’Ain : guichet unique 
des 3 dispositifs



Un contexte de hausse de la demande et d’augmentation des aides 

• Dispositif OPAH

Nombre de dossiers instruits en 2021 : 228 pour 543 000 € d’aides

Nombre de dossiers instruits en 2022 (au 14/11/2022) : 193 pour 555 000 € d’aides

• Dispositif Fonds Iso / Fonds ENR

Nombre de dossiers en 2021 : 187 pour 607 000 € d’aides

Nombre de dossiers en 2022 (au 14/11/2022) : 198 pour 663 000 € d’aides



Dossiers sur le territoire de la conférence territoriale BRESSE REVERMONT

• Dispositif OPAH

Nombre de dossiers instruits en 2021 : 40 pour 105 000 € d’aides

Nombre de dossiers instruits en 2022 (au 14/11/2022) : 35 pour 102 500 € d’aides

• Dispositif Fonds Iso / Fonds ENR

Nombre de dossiers en 2020-2021 : 28 pour 80 000 € d’aides

Nombre de dossiers en 2022 (au 14/11/2022) : 24 pour 72 000 € d’aides



Informations :
Plan Climat Air Energie Territorial, Nocturnes 
du Projet de Territoire, SCOT



• 1 outil stratégique et opérationnel, pour le territoire

• 1 outil de planification pour définir la politique de lutte contre le changement climatique

3 enjeux
» atténuation par la réduction des émissions de Gaz à effet de serre et des consommations d’énergie

» adaptation aux effets et conséquences du changement climatique

» amélioration de la qualité de l’air

3 repères : 2026 » 2030 » 2050

• 1 méthode à appliquer : 1 diagnostic / 1 stratégie / 1 plan d’actions (2023-2028 révision 2025) + 1 

Plan action air / 1 évaluation environnementale et stratégique 

Le PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial) 



Où en sommes nous ? Le calendrier

Evaluation 
Environnementale 

Stratégique 

3 Octobre 
2022
Conseil 

communautaire

Automne 2022
Dépôt du PCAET

Animation et mise en œuvre du 
plan d’actions

Définition des indicateurs 
d’impacts

AVIS PREFET REGION 
+ PDT REGION +

1er trimestre 2023
Validation définitive du 

PCAET par le conseil 
communautaire

Etude d’opportunité 
Zone à Faibles Emissions

Phases 
d’élaboration CONSULTATION PUBLIC





Nocturnes du projet de territoire

https://www.grandbourg.fr/3499-les-nocturnes-du-territoire-6-et-13-decembre-2022.htm

 Mardi 6/12 de 20h à 22h - Volet transition écologique

 Mardi 13/12 de 19h à 21h – Volet cohésion du territoire

 Lieu  : AINTEREXPO

 2 réunions complémentaires qui auront pour objet une 

présentation de l’avancement du projet de territoire (15 schémas) : 

les grandes tendances, les actions phares, les nouveaux enjeux …

Inscription :

https://www.grandbourg.fr/3499-les-nocturnes-du-territoire-6-et-13-decembre-2022.htm


Renouvellement du SCOT

 Jeudi 17/11 à 18h30

Travaux de préfiguration de la révision du SCOT.

Pour accompagner cette étape, GBA a confié une mission d’étude exploratoire à 4 

étudiants de l’INET, Institut National des Etudes Territoriales.

 Lundi 5/12 à 19h. 

Seront invités les membres de la conférence des Maires + adjoints à l’urbanisme 

des communes.

Ordre du jour :

• Présentation de la loi climat et résilience par la DDT de l’Ain, 

• Présentation du bilan du SCOT, par les services de Grand Bourg 

Agglomération :

> Présentation du bilan du SCOT ;

> Restitution des échanges animés par les étudiants de l’INET avec les 

élus du territoire ;

• Echanges.



Synthèse des groupes de travail



GT Environnement, Développement Durable

GT du 16/11/2022

10 élus présents

1. La tonte une ressource

2. Travaux d’extension de la déchèterie de Val-Revermont

3. Travaux d’aménagements liés à la sécurité dans les déchèteries

L’essentiel :

Sur notre territoire, les végétaux représentent une part importante des apports en déchèterie et 

la tonte représente environ  3000T. Or, cette tonte n’est pas un déchet.

Au contraire, son recyclage représente une solution pratique et avantageuse pour l’entretien des 

jardins : ce sont de précieux alliés de tout jardinier, débutant comme chevronné !



Tonte en déchèterie

Pour 1 usager :

 150 km 

 18 Kg                             (uniquement le carburant)

 21 €                              (hors frais d’usure)

 Du temps de travail (pour un terrain de 500m2 avec 
environ 15 tontes/an = 20h)

Pour Grand Bourg Agglomération :

 6 800 km 

 84 000 Kg                      (transport + traitement)

 187 000 €                      (transport + traitement)

Sans tonte en déchèterie

Pour 1 usager :

 0 km 

 0 Kg

 0 €

 Du paillage gratuit, + de temps libre, - de 
désherbage …

Pour Grand Bourg Agglomération :

 0 km 

 0 Kg                             

 0 €



Communication et accompagnement au changement

Calendrier prévisionnel: 1er mars 2023 avec tolérance jusqu’au 1er juin 2023

Public visé : USAGERS CONNUS ET IDENTIFIES : les dépositaires de tonte

- en milieu urbain / périurbain : usagers ayant de petits jardins « contrôlés », 

- en milieu rural : usagers ayant l’habitude d’apporter la tonte (si proximité de la déchèterie) et ceux ne connaissant pas les méthodes 

alternatives.

Déploiement d’une stratégie de communication de proximité, centrée sur l’accueil en déchetterie

(flyers, articles de presse réseaux sociaux, évènements, vidéos, …)



Etudes en cours :

- Etudes préliminaires terminées

- Etude de la problématique incendie en cours

- Avant projet à venir

Un décalage du planning :

- Obligation d’installation d’une rétention d’eaux d’incendie

- Pas de place dans l’enceinte de la déchèterie

- Besoin de validation technique (géomètre…) et réglementaire (DREAL, 

société Pipeline)

Une volonté d’optimisation des coûts

Extension déchèterie de Treffort



Sécurisation des déchèteries

Basculeurs à déchets (St Martin, Bourg-en-Bresse, Pirajoux, Ceyzeriat, Polliat, Péronnas) :

Mises aux normes des murs (Treffort, Simandre) :



Recensement et échanges sur les bonnes pratiques des 

communes en matière de sobriété énergétique

(volet éclairage public et illuminations de noël).



Sondage CSA/ENEDIS :

 72% des citoyens sont pour l'extinction de l'éclairage public après 22h

68% des maires de France interrogés ont déjà mis en place l'extinction de l'éclairage public après 22h.

Retours d’expérience (services de police et de gendarmerie) unanimes et constants : aucun lien entre délinquance ou infraction, et extinction de 

l’éclairage public.

L’Observatoire National de la Délinquance et des Ripostes Pénales (ONDRP), indique que près de 80 % des vols et agressions ont lieu en plein jour : l’extinction 

lumineuse ne favorise pas les cambriolages puisqu’un cambrioleur a besoin de lumière pour pouvoir se repérer.

Sécurité routière : il est aujourd’hui prouvé qu’en zone éteinte, les conducteurs lèvent le pied et sont plus prudents : les accidents sont donc moins fréquents 

et surtout moins graves.

L’Appel à projet Lum’ACTE accompagne les projets de rénovations de l’éclairage public. Sont financés notamment les diagnostics, la réalisation de 

schémas directeurs de rénovation, l’instrumentation et l’accompagnement des travaux réalisés. 

Eléments de contexte « Eclairage public »

POUR CANDIDATER, LES COLLECTIVITÉS 

ET LEURS PARTENAIRES DOIVENT 

FORMER UN GROUPEMENT À 

L’ÉCHELLE D’UN TERRITOIRE



Pour la population, les décorations de Noël participent à une ambiance festive et chaleureuse, alors comment

consommer moins, sans cesser de briller ?

LED, Réduction de la quantité de décorations, limitation de la durée et de la durée de l’installation …

Sondage CSA/ENEDIS :

=> 43 % des Français seraient favorables à voir leur maire supprimer les étoiles et flocons lumineux dans sa 

commune.

=> seuls 10 % des élus auraient décidé de ne pas en installer cet hiver.

Eléments de contexte « Illuminations de Noël »



Informations diverses





AGENDA

 Conférence des Maires 28 novembre /  18h00

 Commission Aménagement 29 novembre / 18h00 ANNULEE !

 Commission finance 30 novembre / 18h00

 Réunion de lancement Renouvellement du SCOT 5 décembre / 19h00

 Commission Eco/Tourisme/Agri … 6 décembre / 18h00

 Commissions Eau/Assainissement et Finances 7 décembre / 18h00

 Commissions Habitat/Politique de la Ville et Sports/Culture/Loisirs 8 décembre / 18h30

 Commission sports, culture loisirs 8 décembre / 18h30

 Conseil Communautaire 12 décembre / 18h00 DOB
 Commissions transports et mobilités + Solidarité/jeunesse 13 décembre / 18h00

 Nocturnes Projet de Territoire Mardi 6 et 13 décembre – 19h00 AINTEREXPO

 Commission DD/Déchets/Environnement 15 décembre / 18h30



Merci de votre attention


